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                                                                                            Direction départementale du Travail                                                                                                       
et de l’emploi du Gard 

Inspecteur du Travail : Monsieur Monsieur DISPANS                                                                                                                                                     
174 Avenue Blondin 

30 000 Nîmes  
 

                                                                                                        A, Saint-Gilles le 22 juin 2017 
        

Monsieur,                                                                                                                                                   	

 
Le syndicat CGT CSC tient par ce courrier à dénoncer le taux important de salariés 
intérimaires sur le site au service expédition au poste de chargeur.                                                                                                                                
 
Censé rester exceptionnel, l’engagement d’intérimaires est devenu un mode de 
fonctionnement dans ce service.                                                                                                                                             
 
La Direction CSC Saint Gilles poursuit ces pratiques » Si ce type de recours peut tout à fait 
s’envisager dès lors qu’il s’agit de faire face à un besoin ponctuel ou temporaire, il devient 
inadapté lorsque lorsque celui-ci s’inscrit dans la durée.                                                                   
A savoir : Un intérimaire à effectuer 96 missions en 4 et demie  
 
Nous tenons à vous informer que malgré  nos demandes incessantes de titulariser ces 
intérimaires, ci-joint les réclamations DP de notre organisation syndicale au mois de juin.         
Nos observations de résorber l’emploi précaire et de titulariser les 4 intérimaires concernés 
n’est pas pris en compte par la direction.                                                                                                                                                                                                                                                                                                          
 

En conséquence, nous souhaiterions que vous interveniez dans l’entreprise afin de prendre les mesures 
les plus adéquates pour faire cesser ces pratiques.                                                                                          
Après votre intervention dans l’entreprise, je vous demande de me faire parvenir un compte rendu de 
vos constats.                                                                                                                                                 

Dans l’attente d’une réponse de votre part, veuillez recevoir Monsieur l’Inspecteur du Travail 
l’expression de nos salutations distinguées. 

Délégué Syndical CGT  

JOEL FOUQUE 
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